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depuis le décès du prince de Tarente Philippe (mort le 25 novembre 1373)- de mê . . .' . . • me .1 
cSI inutile de voir le seigneur d Arcadie. Ccnlunonc Zncctlna. 

(ibid. f. 102v). 

539) 3 juin 1374 
le Sénal renvoie à l'examen du Reg;men de Crète l'affaire Marco et Paolo V . ' . . cn 'e, 

fils de Marco, le frère naturel de Tllos Vemer (Marco et Paolo Venier fonl valoir l ' 
droilS sur des biens fonciers situés dans le district de La Canée). eurs 

(Misti, 34, If. 112v-J 13). 

540) 8 juin 1374 
Armement de4 galées du marché pour le voyage de Romanie-mer Noire la qu ·è . • atn me 

étant armée pur la Commune; les galées ne resteront il CP. que deux jours il " ail 
·1 ô· 12· à cr, un seul nu relour, mms cl cs peuvent 5 ~ourner Jours' La Tana, 

!/Jennl; (le 10 juin); seulement deux sous de gros pour chacune des 3 galées mi 
é d 'Al ' , ses aux 

cnchères (chacune des 3 gal es exandnc atteindra 200 livres de gros). 
(ibid, If. 114-114v; 115v). 

541) 14 juillet 1374 
Des renseigncmcnlS sérieux font é tat de "armement d'une nOlte par le b ' ' 

V d ··· dd asdeus Jean el par Mura ,qUi constituerait un gmn anger pour les galées de Ra . 
. d d . . d G l' p ' mame Les ragotl or onnent onc au capllame u 0 Je letro Mocenigo de détacher ' 

ses meilleurs galères jusqu'à Ténédos et au-delà s'il le faut pour savoir exacte Une de 
'il' d nI" ment cc qu .aut penser e celle lIoue; en outre, e capllrune du Golfe doit teni t . , routes ses 

galères en parfaJt état afin d escorter les galées du marché en cas de besoi n. 
(ibid, f. 123). 

. , 542) Même dale 
Une grande quanllté de marchandises de va leur. notamment des épices ' 

. •. • Som entre, 
posées dans les pOrlS de Crête; le Sénat déCide 1 envoI de dcux navi,es h . c a rgés de 
transporter ces marchandises et s urt out les épices à Venise. 

(ibid, fT. 123v-124). - Théotokis, ' 1. x.lyy., 182. 

. 543) Même date 
Rappel du bade de CP., dont le mandat expire avec la muda d e septembre' . 
. CP 1 b·l' él· . b· ,aVant de qUitter ., e al e .era Ire un VICC- ade (60 li vres de gros par an) ct . .,. un Vice-con_ 

seiller (15 hvres de gros par an), qUI pourront sc livrer au commerce à co d· . n Il lon de 
pas aller à Péra. nc 

(Misti, 34, f. 124). 

Importantes partes relatives à Trébizonde: 
544) 18 juillet 1374 

1°) les Vénitiens sont maltraités dan~ 
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,'empire de Tr~blzonde ct l'on décide d 135 
. .. d c prOtester' 2°) 1 b· G,ustmlUn cmandera donc le rétablis . ' c aile actuel Francesco 

. . . . semenl Intégral d .. 
VéOlllcns. cl dira au basileus qu'il a reç 1 es privilèges accordés aux 

.. d T éb· d " u e mandat de faire é vémuen e r Izon es Ji n'a pas satisfact" . vacucr 10Ut Je quanier 
.. d' '. . Ion. en Qutre tout sera it 101er Il aux sUjets venitiens' 30) le . commerce avec l'empire 

..' nouveau bade Andr 
descendre à lerre avant que GJUstmÎan n'a'l h . . ca Dandolo ne pourra pas 

• 1 ae evé sa miSSion' . G· . 
conclure, a.nClcn cl nouveau bailes partirai' . ,SI lusllnian ne pouvait 

. ' eotlmmédlateme t' 
vémuens. Toutes ces parres sont rejetées, n avec tous les marchands 

Est simplement adopté sur propositio d p. n e letro Mor . , 
Copi des XL: le nouveau baile Andrea D d 1 OSlm el de Bernardo Bran"din an 0 0 se ren . e."" , 

protestera auprès de l'empereur affirmant 1 selgnera auprts de l'ancien et 
, . 'que a Commu " 
tndlspensables (capta). ne saurait eXiger les remèdes 

(ibid, fT. 124v- 125). 

Au capÎlaine du Golfe Pietro Mocenigo. 1 lé 545) Même date. 
. . 'à CP fi . a ga re envoyée à Té éd . SUivre Jusqu , a n de savoir ce que font 1 . n os dOit pour-

nO 541). cs GénOIS de Péra et Dobrodice1 (V. 

(ibid, f. 125v). 

Au même: veiller attentivement à prote·g d 546) 27 juillet 1374 
. cr e tout dange 1 • 

Romame, car on est toujours dans l'inquiétud . r es galées marchandes de 
(V. nO 541). . e au sUjet de la fiotte armée par Murad 

(Misei, 34, f. 127). 

Sur la demande des ambassadeurs b' 547) 24 aoOt 1374. 
. yzanUns, le Sénat i d' à . 

prendre à son servlCC des membres de l'é ' nter Il qUiconque de 
(ibid, f. 1 32v). qUI page de la galiotte byzantine. 

Les frères Précheurs suivants peuvent "t ' 548) 30 août 1374. 
e re conduits à C d' 

désarmés sans acqui tter le nabulum: Ma di C . an le sur des navires 
. . rco anea pneur d C di 

Samt-Plerre, Christophore de Venise B t l ' e an e au COUVent de , ar 0 omeo de V . 
Rhodes. eOlse el Thomas, conve rt de 

(ibid, f. 133v). 

1 Ou Dobrotiuch. Iorga ne mentionne pas d 
Rom4M, DobTOllcl, 10.18 sqq. ce ocument dam sa publication AflQl~/~ Actukmi~i 
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142 Modon de veiller à malOtenlr Cn excellent Il lUS de Coron-. . 
A Vctlor Pisnni, COS/f' 01 • ,. rovisores envoyés en Remanie devront en COn-orl de Modon. cs p . 

étal le môle du p dis mesures nécess.:urcs. 
férer uvec lui ct pren cc e 

(ibid, f. 89Y). 

573) 13 mars 1376, 
r avoir empêché jusqu'à présent le mariage . b "1 de Négrepont pou •. . .. 

Félicilauons nu ni e .. Il peut épouser qu un Vémtlen Cl le baile dOit de l'Archipel, e e ne 
de ln soeur du duc 1 co Ghisi devienne son époux. ,. pour que Snrlo om tout Ialre 

(Ibid, f. 94). 

574) 27 mars 1376. 
d Manuel Masacopi fils de Théodore de Réthimo si fi de Thomas ct e , . . 

Grfice en aveur . . . ï vront quelques fiefs dc la Commune dans le dlStnet fidèle à la cause véllltienne. 1 S rece 
de Réthimo. 

(ibid, r. 97). 

575) 12 mars 1376. Ind. XIV. 
d R . n,'e (V nO 567) les rogaN votent les instructions .. d Sages coma . , 

Sur proposHlon es M G,'ustinian Capitaine général de la Mer, et de ·ss;o de IIrco , . . 
suivantes ou comml ·so"es Romaltie. 10) le Capltame généml de la Mer M ·no Memo,proVt . . 
Pietro Corner CI an bler ses JO galères; une fois ù la lêle de sa HOll

e
, il . d en Crète et rassem ... . 

doit se ren re d débarquer mais Ic vlcc-batle c t ses conseillers Vlen_ Cp . 2°\ personne ne evra, . . . 
gagnera .. .1. 1 C ·Iaine et les proviseurs de la sHUat lon faite aux Ù b d our Iflformer e api . . 
dront or p . b'l vous invite ci desccndre et fait préparer des rnrusons . . à CP . 3°\ SI le aSI eus . 
Vémuens .,.1. n'êtes pas des ambassadeurs mais que VOUs de. l, vous direz que vous . . . 
selon usage, d à terre et ci lui parler: 40) Au cas ou le Capitaine . lement:l descen re . . 
mandez simp ... périalc les proviseurs seuls IralCnt conférer avec le . d . .lS l'autorisation lm , . 
n'obllen rait p.. 1 de sui te qu'ils ne parlent pas en qualité d'ambass

a
. . 5') 1s lUI préciseront tou .. 

basileus; 1 • 1 1 chargés de lui demander pourquoI JI Il refUsé de . '·1 sont slmp emen 
deurs mais qu 1 s d· t comment on doit se comporter à son égard (et . Andrea Gra efllgo e 
trl1lter avec. ) S· l'empereur selon l'habitude des Grecs (secul/dum ,

• ,1 billS l'Il"ere cllm eo. 1 . . 

qua Ifer (le en . à r du lemps les proviseurs ne l'écouteraient pas. ) cherchai t gagne, , 
morem Grecorum.' . . d' sé ils le prieraient de bien vouloir rembourser la . ,., aralssall bien ISpO , '. . 

6')malS SI P 1 163 h erpères qu'il doil 10uJours, alOS! que 140 hyperpères 
majeure partie des 2 ... YJP Andachiti (cf na 551); 70) qu'il permelte également . à J an MaglavHl ct ean. . 
extorques e. u'aucun article des trêves vénéto-byzanllnes n'inter. l,· talion des vms étrangers, q . . ,. 

Impor '.11' les Vénitiens entreposer ou Ils veulent tout le blé qu Ils . . nt ct qu 1 31sse . 
dit expresseme,. . e rs obtiennent des assurances préCises Sur tous ces . à CP . 8°) SI les provlS u 
condUisent ., . d nmes dues par l'empereur à la Commune, ils peUVent . .. qu'une partie es SOI ... 

pomts alflsl AS. 90) si l'empereur fait allUSion à ses Joyaux, les pro\l1. renouveler I~ trcves rour ans. 
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rs lui répondronl qu'il sail bicn quelles SOnt les intentions vénitiennes à ce SUJ"CI" seu '. • 
143 

Ion) inuli.le q~e J empcrcurenvolc .s~ am?assadcu rs à Venise; 110) si les proviseurs le 
jugent ullle, ~Is pourrOnt rc~dre vl~ne à 1 empereur CantacllÙne; 120) si le basileus se 

nlrc intrmtable, les proviseurs IIOnt parlementer avec Murad en vue d'obtenir un 
:':blissemcnl sur le linoral ayCc les .Iibcnés commerciales ordinaires, el si le basileus 

nI
ait alors à traller avec eux, Ils ne renonceront pas à négocier avec Murad 1 conse . 

(Mis/i, 35, fT. 97y-98-98Y_99). 

576) 12 mnrs 1376. Suitc de ln commissio précédente (affaires de Trébizonde): 10) les provi.seurs doivent 
nUer t) Trébizonde avec 6 galères et réclamer satisfaction intégrale des dommages faits 

x Vénitiens Cl le remboursement des frais entrainés par l'envoi des galères (cf. 
au dl" 'bil' éd 
nO 565); si l 'empe re~r est ans Impossl ~t e tout rembourser à la fois, qu'il verse 
aU moins 800 SlInmll 'Fars 1/01/ ca~ta: 47 OUI, 48 nOn ct 46 no" sinceri); 20) Dobrotitsch 
ayant demandé le tronc de. Trébizonde pOUr SOn gendre Michel Paléologue, fils de 
l'cmpereur de CP., les pr?vlseurs affinneront que la Commune de Venise ne sOUlient 

celte prétention ct qu elle demeure absolument neutre entre tous les compétiteurs, ~: cc soit Michel, ou Andronic PaléOlogue SOn rrère, ou les aUlrcs; 3') POUrtant, si 
Michel se trouve dans la région de Mésembrie, les proviseurs peuvent détacher une de 
leurs galères pour le prendre; ils gagneront Trébizonde avec les autres, suivis par 
Michel; 4°) si les proviseurs ne s'entendent ni avec Jean V ni avec Michel, ils peuvent 
traiter avec Andronic l'affaire de Trébizonde; 50) une fois à Trébizonde,les proviseurs 
feronl tout leur possible pOur remplacer le basileus actuel (Alexis III Comnène) par 
Michel ou par Andronic Paléologue, mais ils ne devront exposer ni leurs personnes ni 
leurs hommes, veillant simple~ent à la sécurité du castro vénitien; 60) si l'entreprise de 
Michel (ou d'Andronic) réussit, les proviseurs réorganiseront le comptoir et y laisse
ront un vice-baile, puis ils reviendront à CP.; 90) si l'entreprise échoue par la résistance 
des vassaux et des sujets d'Alexis Comnène, c'est à ce dernier que les proviseurs de
vront adresser leurs demandes; en cas de refus. ils n'hésiteront pas à piller les navires 
et le littoral de l'empire de Trébizonde afin de s'assurer par eux-mêmes d'équitables 
sa tisfactions. Cette action punitive ne doit pas cepcndant excéder une durée de 15 jours 
ou de 20 jours en cas de nécessité absolue; I()O} au cas où les proviseurs partiraient de 
CP. sans être accompagnés ni de Michel ni d'Andronic, ils agiraient Comme indiqué à 
go); 11 °) s'ils trouvaient à Trébizonde la situation complètement changée, ils feraient 
de leur mieux pour obtenir satisfaction; 12°) 1101/ capta: aller immédiatement à 
Trébizonde réclamer satisfaction et, à défaut d'accommodement, s'emparer pOur le 

comple de la Commune de la cité de Trébizonde avec l'accord des barons locaux: le 

1 Les Sages aux Ordres prO~nt des part~s en tOUI point semblables à celles des sages de Romanie 
mais supprimant les pourparlers avec Murad, où l'on trou\'e SOu\'ent: d~lwati$ Ir~ ad pus~ntiam 
Jomini impt'ratorls ~'('I t'lus filil cGronali (fT. 99v-IOOJ. Toules ces part~s sont rejetCes. 
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btlsileu~ sèrtl déposé ct remplncè par un recteur. ~énitjen (la plu~ grande pnrtie des 
sénnrcurs renonce;\ sc prononcer surccttc pro~OSII.I~n, :a~s doulcJugéc extravagante, 
cl Je scrutin donne 10 pour. 5 conlre et 8 11011 smcen) , 13 ) a leur relourde Trébizonde 
les proviseurs peuvent reprendre les discussions ,avec Jean V si celui·ci en exprime I~ 
désir (caplo); 14°) le ba"ilclIs n'aura que 6 mOIs pour se résoudre ù renoUveler 1 
Irên:s Cl :\ satisfaire 10US les dom~lllg~s; ce délai écoulé, la ~ommunc cnlend pourvo~ 
ellc-même aux néccssilé:-. de la Situation (non l'Opta: 14 OUI, 3 non cl 3 1/011 sillcer;) 

(Mlfli. 35. If. HXhIOI-JOlv-I02). - lorgu, Allal. Acad. Româl1e. pp. 1058-1062 .. 

, 577) 23 avril 1376 
Au duc dc Crète; envoyer à Palatin (Milet) une pcrsonne de confiance pOur récla . 

. .. . . 1 d N~ mer ;lUX Turcs un nanre venitien priS au arge e cgrcpont nvec un certain nomb . re de 
mfirchnnd_~ cf son patron, Marco a C~Jdo. de ~ésrc~ont; on préCise que les plus indi_ 
QUés pour celte mission SOl1t Bertucclo Plsanl ct Nlccolo Duodo. 

(ibid. f. 107v). 

578) 20 mai 1376. Ind . XIV 
Au consul .... éniticn de Corfou de protester auprès de ln reine Jeannede Naplesc . 

.. . 1 V"· antre Ics mauvaIs trmtements subiS par es emllens. 
Au consul des Pouilles de se rendre à Naples pour régler avec la reine un différend . 

s'est élevé entre les castel/an; de Coron-Modon et les vassaux de la Princi qu~ 
, dl' . . 1 paute d'Aehaie a propos c que ques terntOlTes annexes par es clIStel/oni. 

Aux castel/ani de Coron-Madon: complète approbation pour les représailles , . 
.. Id dM' . 'Id' qutls ont décretces conlTe c espolc e Istra el scs sUJets; 1 S olvent sc concerter avec le 

conseil des marchands sur d'aulres mesures à prendre contre les négociants re 
(ibid. 0". 112\.' - 113). g cs. 

. .. 579) 5 jUin 1376. 
3 galeesdu marché, dontl une sera armec par);:1 Commune, partiront pOUr CP. La 

Tana: le dipart est fixé au J7 juillet et l'on remet à celle dernière date l'examen ~t 1 
possibilité d'un voyage il Trébizonde. e a 

IlIcallti des deux galées: 10 livres de gros ct 15 li vres 13 sous de gros. 
Les galées de Romanie pourront emmener Andrea Barbarigo, nouveau bai le de 

Négrepont, et son cpousc ainsi que Niccolô Somnzo, 110UVCUU consul de La T 
L'un ct J'autre acquiucron t un nohulum de 40 ducats d'or. ana. 

(Misti, 35, fT. 114v; 117). 

Le 9 juin, les 4 galées d'Alexandrie attcignent aux enchères de 180 à 205 livres de 
gros clics 3 galées de Beyrouth de J 80 à 202. 

(ibid. f. 118v). 
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Au duc de Crète: l'ile se Irouvant dé"", lé 580) 8' ·'1 
. 1" y .. Up e par les é ·dJ.. . JUI ct 1376 

de nombreux inSU llIrcs qUI redoutent la· pl .. mICS et par l'e·1 1 .' . . priSon POUr d . XI vo ontalre 
Promettre à tous les débiteurs qUI se prése ettes, le Regimen de C è . 

. nlcrom dc... 1· r te don 
des moratOires convcnablcs pOur le réglem d ant UI dans le délai d' 

cnt e leurs de une année 
pour 10 ans. '. ttcs. Cette licence est conférée 

(ibM, f. 122). - Theolokis, '1. '<. forr., 205-6. 

Mesures prises pour protéger les galées marchande 581) 26 juillet 1376. 
ron signale nombreuses dans toute la Rom' s COntre les galères géno',se . . anle: le Ca . . s, que 
les ga lées de Romanle Jusqu 'à Négreponl 1 ~ pHame de la Mcr doit esco t 

. ,. . e mcme CP '. r cr 
selgnemenl5 qu 11 pourra obtenir Sur les inten!" ., .ou " prendra tous les ren-

(ibM, f. 127). IOns des Genois. 

Ln reine Jeanne de Naples a commis au b '1 d 582) 14 aoOt 1376 
d 1·· ale eMoréectil7 . lé J'cxamen es luges frontaliers avec les te . . nobles de la Principau 

rmOlTes de Coron_ -
le Sén~1 confie ~t examen aux 2 costel/ani ct à 6 no . ~~don; en conséquence 
pOUVOirs nécessalTCs. bles VCllltlcns et leur envoie les 

(ibid, f. 130). 

Le Sénat transmet aux castel/ani de Coro M d 583) 7 septembre 1376 n- a On Ct a Il . 
précédent) la plai~te adressée par le Grand-Maitre d lIcO ège.de~ 6 nobles (V. rég. 
général des chevaIJers Teutoniques au suj t d . es HOSplIahers et le Maitrc 
d'Achaïe. e c certams territoires de la Principauté 

(Misti, 35, f. 136). 

La cité de Négrepont est presque vide d'h b' 584) 30 décembre 1376. 
". a Itants tant par l' fT" d ,. . par la tensIon qUi caracténse la situation pré CI/ct e 1 épidémIe que 

. . sente en Roma"1 S' 
immcdmt de 4 compagnies de 100 pages au b nie, e cnat décide J'cnvoi 

, nOm re desquel b 
ainsi que de fournitures diverses; ainsi la confi • s eaucoup d'arbalétriers, 

(ibid, f. 147v). lance renaltra. 

Ordre d'exiger des "obula convenables d 585) 6-10 janvier 1377. 
. c tous ceux. qui d d 

Romame par les deux galères que la Comm . eman en! à Se rendre en 
. . . une envoie à Té éd 

Au balle et Caplt311lC de Ténédos (Anto· V. , nos. 
d " 1110 ciller) d acheter . 1 

el cs garnuures d autel pOur permettre la céléb . un mIsse, des calices 
lique de Ténédos. ration des offices dans J'église catho-

(ibid, If. 149; 149v). 
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, '1 'm inci veillera à ln sécurit é de l'ile; il sem assisté de 2 crulel/ani ,umw.,nu.n , . '., 
él our 6 moi .. nvec 25 duca ts par mOIS, qUI devront hublterensembledans ég.1lemenl us r . " , . 

, u' l'un des deux au moms devra toujours se tro uver. La miSS IOn des 2 lu forteresse. a 
proviseurs élus le 30 mars es t révoquée (V. nO 641). 

(ibid. f. 29v). 

648) 1er juin 1383 
• 

Armement de deux !!Illces du marché pour Ic voyage de Romnnie~mer Noire. 
t"calll;: 103 livres de gros chacune (II!!> 2 galées d'Alexandrie atteignent 186 ct 187 
livres de gros les 3 de Beyro uth de 60 à 87 livres de gros). 

(ibid. If. 33; 34). 

649) 23 mai 1383. 
A Filippo Pisani. cnpitainc du Golfe: 1°) il d o it se rendre à Ténédos et faire COn. 

duire à C P. J'amœlSSudcur byumtin; 2°) il vcillera <tu salui de la pClite He, 

A Giovnnni Memo, c.:l.pitn ine de Ténédos: 1°) ne jamais laisser entrer un Grec dans 
lu fo rteresse de T énédos, quc leS castel/ul/i sont tcnus de ne pas quitter afin de la SU r~ 
veiller j o ur et nuit : 2°) Memo examincra J'accusation portée contre Zanachi M udazzo 
par Fanlin Giorgio pour ten tative d'cmpoisonnement . Si Mudazzo es t coupable 

J'envoyer à Venise sous bonne garde: sinon , l'inviter à quitter Ténédos le plus vi l~ 
possible, 

(Misri, 38, If. 35v; 36v). 

650) 23 mai 1383. 
Pars adoptée sur proposition des sages de Crete: certains particuliers se So nt enrichis 

frauduleusement en achetant â moitié prix dcs lelt:es d~ change non payées à des pero 

sonnes pressées d'avoir de l'arge m, ils se sont ensuite fmt payer la to talité de la somme 

porlée su r les leures dc change. Les provisores envoyés en Romanie ont manda t de 
poursuivre les individus coupables. 

(ibid, f. 37v). - Théotokis, '1. )t,lyy .. 241 -2. 

651) 28-29 mai 1383. 
Débats s ur Corfou : apres avoir repoussé 3 parles prévoyant le soutien à donner aux 

Corfioles conlre la flotte génoise, les rogati ordonnent simplement au capitaine du 
uolre F. Pisani de conférer en secret avec Ic consul vénitien Panemsaco el les Corfiotes 

dévo ués à Venise e t de les in viter :', résister aux Génois; Veni se les aidcra et envoie des 
armes, Toutefois, celle pars qUI ~nvisa!!cail la conquête de Corfou pOur éviter IOute 
conquête ét rangère C'it finrd~~rn"n! rtjetee après dcs scrutins confus. 

(ibid. f. 4Ov). 

652) 4 juin 1383. 
Commissio ft Leonardo Dandolo et à Pietro Erno. ambassadeurs à Gêncs: 10) an. 

1 

1 

1 
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• dT " d 1 59 neer lu reconqueLe e cne os en insistant su 1 
nO . . r C'i grandes dé . 
C mmunc ct obterur que les Florentms soient q 't ,pcnsC5 ranc'!' par la 

o '. . UI te!. de toutc br . 
t prêlc à remplir les obbga llOns imposées par le t 'é a 19atl on: 2°) Venise es rnu de Tu " 
dése rt. les ambassadeurs prieront les Génois d' nn ct à transrormer l'ile 

en '0 ' envoyer leur s d" 
1 dcstruCIIOn ; 3 ) le doge Vemer propose que 1"1 " yn le pOur constater 
n '. . lenesollpasdét'" 

l, mpereur byz..1.n tlO : les GenoIs devraient I·a ........ pt . " rulte ma!.s remise à 
e ........ er pOur CVlter Té' 
u~ mains des Turcs. Mais la pars du doge est re é que 'nedos ne tombe 

n • pouSSeetlesab 
ur simple mandat de S entendre avec les Ge'no' 1 m as~adeurs ont 

po IS Sur es mod r . . 
de Ténédos (rllil101io Te/ledi). a Uees de la destruction 

(Misli, 38. ff. 42v-43-43v). - Io rga , Ana/e/e p 1066 ( 
,. seulement le point 30). 

Simcone Dalmario. ambassadeur à C P. a fait o' 653) 8 juin 1383. 
• c nnallre les mes . 

PérolCS contre toute personne qui entendait aller da 1 '. ures pnses par les 
ns es reglons so u " à 

l itsch ' CCS mcs ures lesent gravcment les intérêts vé n't' mises Dobro. 
, liens en mer Ma' 

bassndeurs .auprès de la Commune de Gênes Sont ch é d Jcure et les am~ 
immédiate, arg 'i e réclamer leur abolition 

(ibid, f. 42). - Iorga, Anale/e, pp, 1066-1067. 

Jani Vassalo de Candie prétend n'avoirJ"amais été 1 '/ 654) 21 juin 1383. 
- e VI anus de Nic là P Rélhimo et ses ancetres non plus (il fait valoir que so n ré' co OCCo de 

. re s est battu co 
con tre les GénOIS pendant la guerre); le Sénat commet. R " urageusement 

" au egu"en de Crète l' de cette affaire. examen 
(ibid, f. 48v). 

Le Grand Conseil choisira un bai le pOur Trébizonde" '1 50 1~55) 23 juin 1383. 
• • " - • 1 aura Ivres de gro 

et une fanu/Ill de 4 fmml/l. un pretre~notaire et 4 chevaux' il . s par an 
(ibid, f. 49) . ' peut faire du commerce, 

656) 30" Afin d'éviter de nombre ux abus,le Sénat d(!'Cidc que 1 m, d JUin 1~83. 
,} •• J es 0 ICe,s C Crete se rOnt ams' pourvus: les (IOmllll CIe /locte, tous les juges e t les cam' ' , 1 

. "', cners seron t clus par le Grand 
Conseil de Vcmsc, ,unSI que 1 admira/us et le c hance lier de Crètc' 
offices seront pourvus en Crete selon l'usage, ' tous les autre:::. 

(ibid, f. 51). 

b d . .. 657) 8 juillet 1383 Aux am assa cu rs Venitiens à Gênes: on ne peut q 1 fi . 
.. ° . . ue eur con Irmer les termes de 

leur COmllllSS10 (cf. n 652): Ils dOlvcnt en particulier oble . dél . . 
ntr un al de 6 mOIs au 
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